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--Quand l'ISPPC
prêtait 12 millions
à l'hôpital Erasme
Pourquoi un tel montage financier?
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En 2013, l'ISPPC a prêté
douze millions d'euros à
l'UlB-Hlipltal Erasme.
Cette opération a de

quoi surprendre. car elle n'entre
sans doute pas dans le core
business de l'Intercommunale
de Santé Publique du Pays de
Charleroi.

Selon un document que nous
avons pu nous procurer, l 'ISPPCa
répondu en mars 2013 à un ap-
pel d'offres de services fmanciers
lancé par l'ULB Hôpital Erasme
ayant pour objet l'achat de maté·
riel médical lourd. Trois mois
plus taIT!. le deal entre les deux
parties était conclu: l'interrom-
munale carola prêtait douze mil·
lions d'euros à l'établissement
bmxellois.
Letaux d'intérêt appliqué était de
4,8 % et la durée prévue était de
cinq ans. La somme empnmtêe
devra être remboursée en une
fois le 1" juillet 20 18, avec le paie-
ment d'intérêts semestriel entre-
temps. Si un des versements ne
devait pas être effectué, il entrai-
nerait des intérêts de retard de
7 %. Du côté carola. les personnes
signataires des documents offi-
ciels à l'époque étaient sans nul
doute le secrétaire général Alain
Dugauquier et le président Phi·

lippe Seghin.
Pourquoi une telle opération?
L1SPPCbénéficiait là d'un taux
supérieur à celui dont il aurait pu
disposer dans une banque. Du cô-
té bruxellois, on rappelle que le
tout est coulé « dans une conven·
aan en bonne el due mmle. Norre
hôpital a wnnu quelques diffiml-
tés /inanâères dans le pas"Sl~ ce
n'est pas' !ln secrel, l'Il ïSPPC avait
peut-eÙ'f' lin excédent de u6onmé.
En tout cas, œ genre d'entraide se
fait entre hOpitaux. Et nous rem-
boursons les intérêts .•

ENBONPÈREDEFAMlllf?
N'importe qui. en bon père de fa-
mille. peut toutefois se poser la
question du bien·fondé de prêter
de l'argent à une institution qui
reconnaît elle-même avoir eu des
soucis financiers De même, cha-
'-Un sait que la création de Marie
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Curie représente un sérieux in·
vestissement pour l'intercommu-
nale. Quand un homme fait bâtir
sa maison. prêtera-t-il de l'argent
à son voisin en même temps?
Même si l'impact social s'est au
rmal avéré moins important que
prévu, on se rappellera aussi que
certains dirigeants de l'ISPPC
avaient annon<.-é la non-n'con-
dUàion de 125 illD voici

quelques moi pour des raisons ...
budgétaires!
Ilien sûr. cha'-Un connait les liens
profonds qui unÎssent les deux
entités, l'ULB étant même
membre associé de nsppc, et on
pourrait le conditionnel est plus
que janlais de mise, se demander

dans quel mesure cela a joué.
Mais surtout. bien plus fonda-
mentalement on peut affimler
que prêter de l'argent ne fait pas
partie du core business d'une ins-
titution de santé publique.
Du côté de l'intercommunale, ce
vendredi, les actuels gestion-

naires semblaient quelque peu
tomber des nues. Contacté par
nos soins et renseignements pris.
le président Nicolas Tzanetatos
conflITIlait nos informations et
promettait d'interroger qui de
droit... 0
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